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Référence courrier :  
CODEP-NAN-2023-006460 

 

 

AGIR 

ZA La Croix des Chaumes –  

Rue des Landes Rousses 
85170 LE POIRÉ SUR VIE 

 

 

Nantes, le 06 février 2023 

 
Objet : Contrôle de la radioprotection 

Lettre de suite de l’inspection du 31 janvier 2023 dans le domaine de la 

gammadensimétrie en agence 

 

N° dossier :  Inspection n° INSNP-NAN-2023-0684 

 

Références :  [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 

[2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 à 31 et R. 

1333-166. 

[3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 

 
M, 

 

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le 

contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 31 janvier 2023 dans votre établissement. 

 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les demandes, constats et 

observations qui en résultent. Ceux relatifs au respect du code du travail relèvent de la responsabilité 

de l’employeur ou de l'entreprise utilisatrice tandis que ceux relatifs au respect du code de la santé 

publique relèvent de la responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 

 
SYNTHESE DE L'INSPECTION 

L'inspection du 31 janvier 2023 a permis de prendre connaissance de vos activités, de vérifier différents 

points relatifs à votre autorisation, d’examiner les mesures déjà mises en place pour assurer la 

radioprotection et d’identifier les axes de progrès. 
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Après avoir présenté l'ordre du jour de l'inspection, les inspecteurs ont effectué une visite des lieux où 

sont entreposés les gammadensimètres. La suite de l’inspection a eu lieu en salle afin de procéder à 

l’analyse documentaire en lien avec la radioprotection. 

 

À l'issue de cette inspection, il ressort que l’organisation de la radioprotection du site est adaptée aux 

enjeux de l’activité nucléaire. La formation du personnel, les vérifications initiales et périodiques des 

équipements et lieux de travail ainsi que des appareils de mesures sont conformes à la réglementation. 

Les inspecteurs notent positivement la rigueur documentaire en place et le renforcement de 

l'organisation de la radioprotection par la nomination d'un conseiller en radioprotection (CRP) interne 

adjoint qui prendra ses fonctions avant la fin du premier semestre 2023. Toutefois, des améliorations 

sont notamment attendues dans le suivi médical du personnel concerné par les activités en lien avec 

les sources de rayonnement ionisant et dans le suivi du personnel par les CRP via l'outil SISERI. 

 
I. DEMANDES À TRAITER PRIORITAIREMENT 

 

Pas de demande à traiter prioritairement. 

 
II. AUTRES DEMANDES 

 

 • Surveillance dosimétrique des travailleurs exposés 

Conformément à l’article 4 de l’arrêté du 26 juin 2019, relatif à la surveillance individuelle de l'exposition des 

travailleurs aux rayonnements ionisants, l’'employeur, ou la personne qu'il a désignée en application du c de 

l'article 2, enregistre pour chaque travailleur auprès de SISERI les informations administratives suivantes : 

a) Le nom, le prénom et le numéro d'enregistrement au répertoire national d'identification des personnes 

physiques du travailleur concerné et la désignation de l'établissement auquel il est rattaché ; 

b) Le secteur d'activité et le métier selon la nomenclature établie en application du II de l'article 20 ; 

c) Le classement du travailleur prévu à l'article R. 4451-57 du code du travail ; 

d) Le cas échéant, le groupe auquel il est affecté en application de l'article R. 4451-99 du même code ; 

e) La nature du contrat de travail et la quotité de travail de chacun des travailleurs concernés. 

Ces informations sont mises à jour en tant que de besoin. 

 
Les inspecteurs ont constaté, lors de leur consultation des données des travailleurs sur SISERI, que les 

informations relatives aux travailleurs sont incomplètes. 

 

Demande II.1 : Compléter les informations relatives aux travailleurs sur SISERI. 
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 • Suivi de l’état de santé (Suivi Individuel Renforcé) 

Conformément à l’article R. 4624-22 du code du travail, tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 

particuliers pour sa santé ou sa sécurité, ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 

l'environnement immédiat de travail défini à l'article R. 4624-23, bénéficie d'un suivi individuel renforcé de son 

état de santé selon des modalités définies par la présente sous-section. 

 

Conformément à l’article R. 4624-28 du code du travail, tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 

particuliers pour sa santé ou sa sécurité ; ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 

l'environnement immédiat de travail, tels que définis à l'article R. 4624-23, bénéficie, à l'issue de l'examen 

médical d'embauche, d'un renouvellement de cette visite, effectuée par le médecin du travail selon une 

périodicité qu'il détermine et qui ne peut être supérieure à quatre ans. Une visite intermédiaire est effectuée par 

un professionnel de santé mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1, au plus tard deux ans après la 

visite avec le médecin du travail. 

 
Les inspecteurs ont constaté qu’une partie de votre personnel classé en catégorie B n’a pas bénéficié 

d’un suivi médical renforcé respectant les périodicités prévues par la réglementation. 

 

Demande II.2 : Veiller à ce que chaque travailleur classé bénéficie d’un suivi individuel renforcé 

selon les dispositions réglementaires prévues à l'article R. 4624-28 du code du travail. 

  
 • Vérifications initiales et périodiques 

Conformément à l'article 14 de l'arrêté du 20 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de 

l'évaluation des risques et aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre 

de la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants, la vérification périodique 

des moyens de transport servant à l'acheminement de substances radioactives prévue au 2 du I de l'article R. 

4451-45 du code du travail est réalisée ou supervisée par le conseiller en radioprotection dans les conditions 

définies dans le présent article. La première vérification est réalisée avant l'utilisation d'un moyen de transport 

pour une opération d'acheminement de substances radioactives afin de s'assurer de la propreté radiologique du 

véhicule. Les vérifications suivantes visent à s'assurer de l'absence de contamination du moyen de transport 

notamment eu égard aux résultats obtenus lors de la première vérification. 

 [...] Cette vérification peut ne porter que sur l'espace compartimenté du moyen de transport où sont déposés les 

colis de substances radioactives ou les objets et matières radioactifs. Elle est réalisée selon une périodicité définie 

par l'employeur en fonction de la fréquence des transports et des enjeux radiologiques et à l'issue de chaque 

opération de transport où le risque de contamination est identifié pour ce qui concerne la contamination 

radioactive surfacique. En tout état de cause, le délai entre deux vérifications ne peut excéder trois mois. 
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Vous avez déclaré aux inspecteurs que la vérification de la non-contamination radioactive surfacique 

des véhicules utilisés pour le transport des gammadensimètres n'est pas effectuée comme prévu tous 

les 3 mois. 

 

Demande II.3 : Procéder à la vérification de la non-contamination radioactive surfacique de vos 

véhicules selon la périodicité réglementaire. 

 
III. CONSTATS OU OBSERVATIONS N’APPELANT PAS DE RÉPONSE A L'ASN 

 

 • Organisation de la radioprotection 

Observation III.1 : A l'issue de la formation du CRP interne adjoint, vous formaliserez l'organisation 

de la radioprotection au sein de l'entreprise en détaillant la répartition des missions, les moyens et le 

temps alloué associés pour chacun et mettrez à jour la documentation qualité avec les nom et 

coordonnées du nouveau CRP adjoint. 

 
 • Zonage d’opération 

Constat d’écart III.2 : La procédure concernant le zonage d’opération ne précise pas les équipements 

à emporter pour procéder au balisage de la zone d'opération. 

 
 • Registre de mouvement 

Constat d’écart III.3 : Le registre de mouvement des gammadensimètres ne mentionne pas toutes les 

informations listées dans l'article 9 de l'arrêté du 29 novembre 2019 relatif à la protection des sources 

de rayonnements ionisants et lots de sources radioactives de catégories A, B, C et D contre les actes de 

malveillance. 

 

• Régime administratif 

Observation III.4 : Conformément à la décision ASN n°2021-DC-0703 et son annexe 1, votre activité 

nucléaire relève désormais du régime de l'enregistrement (point II.2.a). En l’absence de modification 

de votre activité nucléaire, votre autorisation délivrée avant la date d’entrée en vigueur de la décision 

susvisée tient lieu de l’enregistrement prévu, jusqu’à sa date d’échéance. Au plus tard six mois avant la 

date d’échéance de l’autorisation, vous devrez déposer une demande initiale d’enregistrement. 
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• Inventaire des sources / Transmission à l’IRSN 

Observation III.5 : Conformément à l’article R. 1333-158 du code de la santé publique, […] le 

responsable de l’activité nucléaire transmet une copie de l’inventaire mentionné au I à l'Institut de 

radioprotection et de sûreté nucléaire à une périodicité annuelle lorsque l’activité nucléaire exercée est 

soumise au régime d’autorisation et tous les trois ans dans les autres cas. La périodicité de 3 ans est 

donc à retenir pour votre établissement. 

 

* 

*   * 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, et selon les modalités d’envois figurant ci-dessous, 

de vos remarques et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux 

constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous demande de les 

identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 

 

Je vous rappelle par ailleurs qu’il est de votre responsabilité de traiter l’intégralité des constatations 

effectuées par les inspecteurs, y compris celles n’ayant pas fait l’objet de demandes formelles. 

 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 

dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 

sera mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

 

Je vous prie d’agréer, M, l’assurance de ma considération distinguée. 

 
La cheffe de la division 

 

Signé par : 

Emilie JAMBU 
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Modalités d'envoi à l'ASN 
 

Les envois électroniques sont à privilégier.  

Envoi électronique d’une taille totale supérieure à 5 Mo: les documents, regroupés si possible dans une 

archive (zip, rar…), sont à déposer sur le site internet France transfert. 

 

Envoi électronique d’une taille totale inférieure à 5 Mo: à adresser à l’adresse courriel de votre 

interlocuteur, qui figure en en-tête de la première page de ce courrier, ainsi qu’à la boite fonctionnelle 

de l’entité, qui figure au pied de la première page de ce courrier.  

 

Envoi postal: à adresser à l’adresse indiquée au pied de la première page de ce courrier, à l’attention de 

votre interlocuteur (figurant en en-tête de la première page).  

 

                                                      

 Un traitement automatisé de données à caractère personnel est mis en œuvre par l'ASN. Conformément aux articles 30 à 40 

de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne concernée bénéficie 

d'un droit d'accès et de rectification à ses informations à caractère personnel. Ce droit s'exerce auprès de l'entité dont l'adresse 

figure en bas de la première page. 


